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2. Locaux communs  

Article 91, alinéas 1 et 2  

1
Pour des motifs de sécurité, les locaux communs ainsi que le périmètre extérieur des établissements peuvent 

être surveillés au moyen d'installations électroniques.  

2
La direction de l'établissement s'assure du fonctionnement des installations et prend les mesures propres à 

assurer l'intégrité, la disponibilité et la confidentialité des données.  
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